
NŒUD AUTOROUTIER A8/A51
CRÉATION DE LA LIAISON LYON/GAP

SEPTEMBRE / 
OCTOBRE 2019

VINCI Autoroutes
Direction Opérationnelle de l’Infrastructure Est
Direction de la Maîtrise d’Ouvrage - ASF Est
337 Chemin de la Sauvageonne
84107 ORANGE Cedex
www.a8-a51-liaison-lyon-gap.com
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CONCERTATION PUBLIQUE : VOTRE AVIS COMPTE !

   LES ACTEURS DU PROJET

   LE DÉROULEMENT PRÉVISIONNEL DE L’OPÉRATION*

   L’État

L’État (Ministère de la Transition Écologique et Solidaire) est l’autorité concédante à laquelle ASF est liée par 
un contrat de concession. Il veille au respect des engagements pris par ASF dans le cadre de ce contrat, en 
matière d’aménagement, d’entretien et d’exploitation du réseau routier national concédé. 

Les services de l’État veillent au respect des normes techniques, engagements en faveur de l’environnement, 
délais de réalisation des travaux... Ils délivrent les différentes autorisations réglementaires préalables au 
démarrage des travaux et relatives, notamment, à la préservation de la ressource en eau, à la protection de la 
biodiversité et à l’archéologie. À l’issue des travaux, c’est également l’État qui valide la mise en service.

   VINCI Autoroutes

Constitué des sociétés concessionnaires ASF, Cofiroute, Escota, Arcos et Arcour, VINCI Autoroutes totalise 
4 443 kilomètres de réseau, 187 aires de services, 266 aires de repos, 323 gares de péage ainsi que 
31 parkings dédiés au covoiturage, soit 2 541 places.

Dans le cadre de la création de la liaison Lyon/Gap, ASF pilote les études et les travaux  sous l’égide de l’État. 
La sécurité et l’entretien de la future liaison seront assurés par VINCI Autoroutes.

   Les partenaires cofinanceurs

Le Département des Bouches-du-Rhône, la Métropole Aix-Marseille-Provence et la Ville d’Aix-en-Provence 
contribuent au financement du projet dans le cadre du Plan d’Investissement Autoroutier (PIA), validé par 
un décret publié le 8 novembre 2018.

À ce titre, ils sont les partenaires associés à l’élaboration du projet et échangent avec VINCI Autoroutes afin 
de concevoir un projet respectueux des politiques engagées par chacun pour développer et préserver le 
territoire.

2019-2020 2021

2022 2023-2025 2026

Travaux Mise en service 
prévisionnelle

Déclaration d’utilité publique*
(*sous réserve d’obtention) 

Dup

2018

Échanges et études
Concertation publique :
du 24/09 au 18/10/2019

Enquête 
publique

Validation du Plan 
d‘Investissement Autoroutier 

(PIA) 



NŒUD AUTOROUTIER A8/A51 
CRÉATION DE LA LIAISON LYON/GAP 
Votre avis compte !
Entre le 24 septembre et le 18 octobre 2019, donnez votre avis sur le projet soumis à la concertation 
et renvoyez ce document par voie postale (affranchissement gratuit) jusqu’au 18 octobre inclus. 

Votre contribution
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Pour mieux vous connaître (facultatif)
Dans quelle commune habitez-vous ? :
.......................................................................................................................................................................................................................................
Nom : .....................................................................................................................................................................................................................
Prénom : .............................................................................................................................................................................................................
Adresse mail : ...............................................................................................................................................................................................

Je souhaite recevoir des informations sur la liaison Lyon/Gap.

Les informations personnelles recueillies sont destinées à ASF afin de vous informer sur le projet de création de la liaison  Lyon/Gap.
Conformément à la « Loi informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, vous pouvez demander à accéder, faire rectifier ou supprimer les informations vous concernant, 
en écrivant à VINCI Autoroutes - Service Clients VINCI Autoroutes - CS 40001 - 13656 Salon de Provence Cedex.

Le cadre de vie 

Technique et travaux

Variante 1
« Anse Sud-Ouest »

Variante 2
« Anse Sud-Est »

Variante 3
« Anse Est »

Le milieu naturel

Le foncier
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   Variante 1 
« Anse Sud-Ouest » 

La variante « Anse Sud-
Ouest » est composée 
d’un viaduc de 640m de 
long, qui longe l’autoroute 
A51 vers le Sud avant de 
la franchir avec une anse 
de 54m nécessitant le 
décalage de la branche 
d’A51 existante vers l’Est.

  LES VARIANTES SOUMISES À LA CONCERTATION

Incidence faible 
ou positive

Incidence 
modérée

Incidence 
forte 

Chaque variante a des incidences par rapport à la situation actuelle.

Aussi, 4 critères ont été utilisés pour évaluer les trois variantes :  
le cadre de vie, le milieu naturel, le foncier, la technique et les travaux.

Le projet aura pour effet de ramener sur le réseau autoroutier des usagers qui circulent aujourd’hui sur les 
voiries locales, sans créer de trafic supplémentaire.  
Quelle que soit la variante retenue, le projet va améliorer localement les conditions de circulation en 
diminuant de l’ordre de 20 % des trafics sur la route de Galice et l’échangeur du Pont-de-l’Arc.
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   Variante 3 
« Anse Est »

La variante 3 « Anse Est » 
est composée d’un viaduc 
de 360m de long en forme 
de anse, qui franchit les 
autoroutes A51 et A8 vers 
le Nord, nécessitant le 
décalage de la branche d’A8 
existante vers le Nord. 
Cette variante nécessite 
l’élargissement de l’A51 
jusqu’à l’échangeur 
de Corsy (n°7).

   Variante 2 
« Anse Sud-Est » 

La variante 2 « Anse Sud-
Est » est composée d’un 
viaduc droit de 280m 
au-dessus de l’A51 suivi 
d’une anse en remblais 
au-dessus de la branche 
d’A51 existante 
légèrement modifiée.

LE PROJET PRÉSENTÉ DANS LE CADRE DE LA 
CONCERTATION PUBLIQUE VISE À COMPLÉTER 
LE NŒUD AUTOROUTIER A8/A51 EN CRÉANT 
LA LIAISON LYON/GAP. 
L E S  A U TO M O B I L I S T E S ,  A U J O U R D ’ H U I 
CONTRAINTS D’EMPRUNTER LE RÉSEAU 
LOCAL, POURRONT DEMAIN POURSUIVRE 
LEUR TRAJET EN RESTANT SUR L’AUTOROUTE.

Financé dans le cadre du Plan d’Investissement 
Autoroutier (PIA)*, le projet poursuit deux 
objectifs essentiels, partagés par l’État, 
VINCI Autoroutes et les collectivités locales 
partenaires de l’opération. 

   Ramener le trafic de transit sur 
     le réseau autoroutier

   Améliorer le cadre de vie 
des riverains et des usagers locaux

   POURQUOI CRÉER LA LIAISON LYON/GAP ?

   LA CONCERTATION

Du 24 septembre au 18 octobre 2019, VINCI Autoroutes propose aux Aixois et à toutes les personnes concernées 
par la création de la liaison Lyon/Gap de s’informer et à chacun de donner son avis. 

   Pour s’informer :

 les expositions permanentes installées dans les 
lieux d’accueil de la concertation, aux heures 
habituelles d’ouverture au public :
-   la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

Territoire du Pays d’Aix – Hôtel de Boadès, 
8 place Jeanne d’Arc - 13100 Aix-en-Provence ;

-   la Mairie Annexe du Pont-de-l’Arc, 
75 route des Milles, 
Place Sextia Conca - 13090 Aix-en-Provence ;

-   la Mairie Annexe du Jas-de-Bouffan, 
2 Rue Charloun Rieu - 13090 Aix-en-Provence,

 le site www.a8-a51-liaison-lyon-gap.com
 la réunion publique,
 les moments d’accueil du public en présence 
des représentants de VINCI Autoroutes.

   Pour donner son avis :

 le site www.a8-a51-liaison-lyon-gap.com
 le registre de recueil des avis disponible dans 
les lieux d’accueil de la concertation,
 la lettre T disponible dans les lieux d’accueil de  
la concertation à retourner par voie postale 
(affranchissement gratuit),
 l’adresse électronique  : 
a8-a51-liaison-lyon-gap@vinci-autoroutes.com
 l’adresse postale : ASF - Direction Opérationnelle 
de l’Infrastructure Est - Concertation Liaison 
Lyon/Gap - 337, chemin de la Sauvageonne - BP 
40200 - 84107 Orange cedex,
 la réunion publique,
 les moments d’accueil du public en présence 
des représentants de VINCI Autoroutes.

Variante 1 « Anse Sud-Ouest »
Variante 2 « Anse Sud-Est »  
Variante 3 « Anse Est »

*  Le montant prévisionnel de l’opération inscrite au PIA est de 50 millions d’euros hors taxe (valeur 2016).

1 réunion 
publique et 
2 moments 
d’accueil du 
public pour 

échanger avec 
l’équipe en 

charge du projet

Jeudi 3 octobre 2019 18h Réunion publique
Sous-préfecture d’Aix-en-Provence – Salle 

Colonel Arnaud BELTRAME – 455 avenue Pierre 
Brossolette 13100 Aix-en-Provence

Mercredi 9 octobre 2019 16h à 19h Moment d’accueil
Mairie Annexe du Jas-de-Bouffan - 2 Rue 
Charloun Rieu - 13090 Aix-en-Provence

Jeudi 10 octobre 2019 16h à 19h Moment d’accueil
Mairie Annexe du Pont-de-l’Arc - 75 route des 

Milles - Place Sextia Conca 
13090 Aix-en-Provence


